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CALENDRIER DES INSCRIPTIONS ADMINISTRATIVE 2025/2026 

 

 

Mesdames et Messieurs les élèves et parents d’élèves. 
 

Les modalités d’inscriptions pour l’année scolaire 2025/2026 restent similaires aux années précédentes. Les 

anciens élèves sont d’abord invités à faire leur réinscription avant de procéder aux demandes d’inscriptions des 

nouveaux élèves en fonction des places restant disponibles. 
 

Après réception de votre dossier de demande de réinscription ou de nouvelle inscription, vous recevrez un mail 

de confirmation début juillet.    
ATTENTION : Toute demande de changement de discipline, est soumise aux conditions suivantes : 

• pour un changement d’instrument, la demande sera soumise à l’accord préalable des professeurs 

concernés. Les demandes d’inscription sur un second instrument ne sont pas autorisées sauf dérogation 

exceptionnelle. 

• pour la danse, l’inscription ne pourra être validée qu’en fonction des places disponibles dans la discipline 
demandée. 

   

 

➢ Réinscription anciens élèves Danse et Musique : Du lundi 2 juin au vendredi 12 juin inclus 

Au secrétariat (ouvert de 9h00 à 17h00 du lundi au vendredi) ou par l’extranet iMuse 

 

 

➢ Inscriptions nouveaux élèves Danse et Musique :  Du jeudi 18 juin au mercredi 2 juillet inclus 

Au secrétariat (ouvert de 9h00 à 17h00 du lundi au vendredi) ou par l’extranet iMuse 

 

Pour la Musique :  

Les élèves inscrits en cours individuels seront contactés par les professeurs de musique à la rentrée pour définir 

les emplois du temps individuels 2025/2026. 

 

 

 

LISTES DES PIECES A FOURNIR IMPERATIVEMENT LORS DE L’INSCRIPTION 

- 1 photos d’identité récente 

- Pour les Vitrollais, l’avis de situation déclarative d’imposition 2025 sur les revenus 2024  

Ce document est à fournir impérativement avant le 30 septembre, afin de permettre l’édition de la 

facture sur le tarif correspondant au quotient familial de la famille. 
- 1 attestation d’assurance en responsabilité civile pour l’année 2025/2026 

- 1 certificat médical d’aptitude à la danse ainsi que pour l’éveil artistique de moins de 3 mois pour les 

nouvelles inscriptions (certificat valable 3 ans) 

 
 

Paiement en 2 fois :  

➢ 1er paiement dès réception de la facture, envoyée courant du mois d’octobre. 

➢  2e paiement en décembre. 

 

Modes de paiement :  

- Chèque bancaire (à l'ordre de Régie des recettes du Conservatoire),  

- Espèces (prévoir la somme exacte),  

- Carte CJeunes,   

- Pass Culture,  

- Carte Bancaire possible uniquement sur l’extranet. 
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